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terres  et  seigneurs  en  donziais 

 

Tympan de Donzy-le-Pré     –    Sceau de Mahaut de Courtenay 

 
           ______________ 

         familles seigneuriales donziaises 

        ______________ 

 

famille de ferrières 
 

 

 

En Nivernais et en Bourgogne : « D’argent au sautoir engrêlé de gueules » 

 

 
 



La famille de Ferrières, connue depuis le XIIIème siècle, tient son nom d’un fief situé 
dans la paroisse d’Andrye (89), châtellenie de Druyes, où elle a détenu divers droits 
féodaux. Aucune trace castrale ne subsiste toutefois dans ce village. 1 
 
Elle ne doit pas être confondue avec d’autres familles du même nom, et notamment 
la grande famille normande qui a donné les comtes de Nottingham et les Ferrers en 
Grande-Bretagne. 
 
Elle s’éloigna de son fief d’origine et connut une véritable prospérité dès les premiers 
échelons connus, en Nivernais, en Bourgogne dans la région d’Avallon et de Vézelay, 
et en Beaujolais, grâce notamment à de brillantes alliances et à la protection des 
ducs de Bourbon. 
 

___________ 

 

1/ Robin ou Robert de FERRIERES (+ avt 1427) 

Sgr de Ferrières, possessionné dans la région de Druyes2, premier connu 

 

2/ Guillaume de FERRIERES 3 (+ 1497) 

Sgr de Presles (acquis en 1440) (à Cussy-les-Forges, 89), Champlevois (à Cercy-la-
Tour, 58) (détenu auparavant par les La Perrière) ; capitaine de Château-Chinon, 
Bailli de Beaujolais, capitaine de Montmelas et de Pouilly-le-Chatel ; conseiller du 
duc Jean II de Bourbon, qui donna sa fille naturelle Marguerite en mariage à son fils 
Jean. 

 

                                            

1 Sur la famille de Ferrières, voir la « Vie de Jean de Ferrières, Vidâme de 
Chartres, Sgr de Maligny », par Léon de Bastard (à Auxerre, chez Perriquet et 
Rouillé, 1858) 

2 En 1403, il y eut une transaction au sujet du droit de pêche, entre noble 
homme Jean de Canolle, licencie ́ e ̀s-lois, avocat et conseiller du roi au bailliage 
de Saint-pierre le Moustier et Robert de Ferrie ̀res, e ́cuyer, d'une part, et les 
prieur, religieux et couvent du prieure ́ d'Andryes d'autre part. Les religieux 
consentaient à laisser ces e ́cuyers pêcher dans la rivie ̀re de Druyes, mais pour 
la ne ́cessite ́ de leur maison seulement et non plus ; sans qu'ils puissent vendre 
ou distribuer du poisson. (Inv. titres Niv.).  (Source Bulletin de la SSHNY, 
1847, Histoire du Prieuré d’Andryes) 

3 Marolles, p. 250 – 1327, Guillaume de Ferrières, eyr, fils de feu Robin de 
Ferrières pour deux portions du minage de Druyes et pour sa maison de L’Isle 



    

Château de Champlevois (près Cercy-la-Tour) 

Le pavillon de la porte, avec les traces du pont-levis et de la herse, date des 
13 et 14e siècles. Un écusson y fut rajouté au 15e siècle et porte : au 1 
« Sautoir Engrelé » qui est de Ferrières, au 2 « un lion », au 3 « un bandé 
avec une bordure et d’une croix ancrée », et au 4 « semé de France ». Les 
quartiers 2 et 4 sont de Vendôme (cf. infra, branche cadette). La tour 
hexagonale relie cette partie à une autre, moins ancienne, et qui doit 
remonter aux 15e et 16e siècles. 

 

 

    

Château de Presles, f ief acquis en 1440 (Cussy-les-Forges, 89) 

 

 

Château de Montmelas (Beaujolais, 69) 

 



X Anne d’EGREVILLE ou d’Aigreville ( ? en Gâtinais) ( ? peut-être fille de Guy, sgr 
de Monceaux, l’un des co-héritiers de la baronnie de Saint-Verain, Bailli de Sens et 
d’Auxerre (1414), et d’Isabeau d’Amboise, elle-même fille d’Hugues et Anne de Saint-
Verain) (Dans ce cas, sa sœur Jeanne X François de Lavenne – voir notice La 
Montoise -) 

Champlevois, détenu auparavant par les La Perrière, pourrait venir de cette alliance 

 

3/ Jean de FERRIERES (+1499) 

Sgr de Presles et Champlevois (remanie le château), sgr de Maligny (89), par sa 
deuxième alliance. Il hérite des terres de Cussy, Island, St-André-en-Terre-Plaine, 
Annay-la-Côte, Corrombles, Bard et Corsain, en Bourgogne (89 et 21). Sgr de Cenves 
en Beaujolais (69), et de Pouilly-le-Chatel, donnés par le duc. 

« Jehan de Ferrières, bailli de Beaujolais, était fils de Guillaume de Ferrières, déjà bailli de Beaujolais 
et de Dombes. « Il épousa, dit Aubret, le 24 octobre 1462, Marguerite, fille du duc Jean II de 
Bourbon, qui donna à cette dame 3.000 écus d'or valant 4.125 livres pour lui servir de dot, meubles 
et héritage. Mais il fit ensuite de bien plus grands avantages au père et au fils de Ferrières, car il 
reconnut qu'en faveur de ce mariage il avait promis au père et au fils de Ferrières l'office de bailli de 
Beaujolois pour en jouir concurremment pendant leur vie, avec les capitaineries de Chalamont, 
Montmelas, Pouilly le Chastel et Belle-Perche. Comme Guillaume de Ferrières en qualité de 
chambellan étoit occupé près de lui, le prince pourvut Jehan de Ferrières de l'office de bailli de 
Beaujolois pour en jouir concurremment avec son père, mais en son absence seulement et avec 
survivance de l'un à l'autre. Jehan de Ferrières mourut en 1499. » (In « Vie de Jean de Ferrières ») 
 

 
 

Château d’Island (89) 

 

X1 24 oct 1462,  à Moulins, Marguerite de BOURBON (1445-1488), bâtarde de 
Bourbon, légitimée en 1464 (fille du duc Jean II le Bon, et d’une Marguerite « de 
Brunant ») (Son frère Hector, archevêque de Toulouse (1491 - +1502) ; son frère 
Matthieu, sgr de Bouthéon, dit « le Grand Bâtard de Bourbon » grand capitaine de 
Charles VIII et de Louis XII, gouverneur de Guyenne, ses armes et son sceau, ci-
dessous) 

 



    

Château de Bouthéon, en Forez (Andrézieux, 42), lieu de naissance des bâtards du 
duc Jean II de Bourbon  

             

D’où notamment : 

- Perrette X Claude de Saint-Trivier 
- Philippe, qui suit 
- Claude X1 Jean de Montjeu (fils d’Odet, et de Antoinette du Bois)  X2 Jacques 

Girard, sgr de Passy (fils de Joachim et Catherine de Montgeron) – voir cette 
notice - 

 

X2 ap. 1488, Marie DAMAS, dame de Maligny du chef de sa grand-mère Anne de 
Nourry, dame de Brèves, Champlay, Maligny et Vandenesse (fille de Charles, sgr de 
Brèves, Tannay, Moraches ; et de Philippine Damas, de Digoine) 

 

       

Château de Maligny 

D’où : 

- Catherine ou Jeanne X Louis de Dinteville, sgr de Fougerolles (fils d’Erard et 
Guyonne de Vergy) 

- François, branche de Maligny et Champlevois, qui suivra en 4bis 

 



 

4/ Philippe de FERRIERES (°v. 1465 - …) 

Sgr de Ferrières, Chatel-Censoir4, Island et Presle ; sgr de Genay (21) ; Villechaume, 
Villeprenoy en pie – voir cette notice -, et des moulins de Druyes5 

 

 

Ancien château de Chatel-Censoir (89) 

 

X v. 1490, Marie ROLIN (fille de François Rolin (1449-1521), sgr de Beauchamp, 
Savoisy, Monestoy, Perrigny, Nuits-sur-Armançon, Grand-Bailli d’épée à Autun, 
Conseiller et Chambellan des rois Charles VIII et Louis XII ; et de Jeanne de Bourbon-
Carency, dame de Duisans en Artois et de Rochefort-en-Hainaut) (arrière-petite fille du 
Chancelier Nicolas Rolin) 

 

                                            
4 A la suite de Pierre de Bauffremont ( ?) ; hom. en 1470 et 1484 à l’évêque 
d’Auxerre (in « Description archéologique de l’église de Chatel-Censoir », qui 
cite Lebeuf) 

5 Source : Lebeuf, p. 394 



    

La Vierge au Chancelier Rolin, par Jan van Eyck (1435, Autun) 

 

D’où : 

- François, qui suit 
- Christine X Jacques Aux Epaules, sgr de Pisy (fils de Georges, sgr de 

Sainte-Marie du Mont, et de Madeleine de Dreux-Vicomté ; petit-fils de Richard 
Aux Epaules et de Jeanne de Surienne, elle-même fille de François de 
Surienne, sgr de Pisy, lieutenant de Perrinet Gressart – voir fiche La Motte-
Josserand), issu d’une très vieille famille normande, dont le fondateur était 
un compagnon de Rollon. 
 

 

  En Normandie : « de gueules à une fleur de lys d’or » 

 

   

Châteaux de Pisy (Yonne) et de Sainte-Marie-du-Mont (Manche, v. 1600) 

 



Le château de Ste-Marie était fortifié, plusieurs tours, et des souterrains 
permettaient de communiquer secrètement vers l'extérieur. La duchesse de Ventadour, 
gouvernante des enfants de France, (cf. notice Toucy) y séjourna durant son exil. Des 
écuries pour 100 chevaux, des cuisines et boulangeries y ont été aménagées. A la 
révolution, le château fut transformé en maison d'arrêt, 300 prisonniers y furent 
enfermés. Le château fut démantelé au début du 19° Siècle. Il a été remis en état à 
l’époque contemporaine. 

 
Le premier de la famille Aux Epaules qui s'installa fut Vieul, c'était un chef Danois 

au temps de Rollon. Le dernier de la famille, Robert aux Epaules était ami d’Henri IV. Il 
mourut à 46 ans au château de Fontainebleau en 1606. Son épitaphe est dans l'église 
de Sainte Marie du Mont. 

 

 

5/ François de FERRIERES (°v. 1495 - …) 

Sgr de Ferrières et de Presles6 

X Catherine de LA MAGDELAINE (fille de Girard, sgr de Courcelles ; et de Claudine 
Damas, dame de Ragny), sp 

 

_______________ 

  

                                            
6  Marolles, p. 72 : 1540 : François de Ferrières, chvr, sgr de Maligny, 
Champlevois, Chausseron, Le Maigny et Montaron, fait hom. pour ces terres 



Branche de Maligny, vidames de Chartres 

____________ 

 

4bis/ François de FERRIERES (°v. 1490 - …) 

Sgr de Maligny, Champlevois et Champlay 

X 12 sept 1519, Louise de VENDÔME, qui transmet le titre de vidame de Chartres et 
le château de la Ferté-Vidame, construit par sa famille (fille de Jacques, Vidame de 
Chartres, Pce de Chabanais, sgr de la Ferté-Arnaud – ou Vidame - et de Beaurepaire, 
Gd-Maître réformateur des Eaux et Forêts, d’une branche cadette des Ctes de 
Vendôme ; et de Louise Malet) (X1 Jean de Daillon, cte du Lude) 

 

d’où :  

- Jehan, qui suit  
- Béraulde, dame de Beauvoir, dame de Champlevois, dame d’honneur de Jeanne 

d’Albret, transmet le titre de Vidame de Chartres à la mort de son frère X1 
Dieudonné de Barratz X2 Jean de La Fin, d’où Prégent de La Fin, dernier 
vidame héréditaire de Chartres, sp 
 

 
 

- Marguerite, dame d’honneur de Marguerite de Valois X Charles Le Maçon 

 

D’où également : 

- Robert de FERRIERES, bâtard, que son père nomma en 1529 : « maître de la 
léproserie de Maligny et Champlay, pour qu’il puisse continuer à s’instruire dans 
les belles lettres… » et à nouveau en 1537 7. 

                                            
7 Source : « les Musiciens d’Auxerre au XVIème siècle » par F. Molard (1886) ; d'après 
les archives de l'Yonne, ce serait vers la fin du XIème siècle que les sires de Maligny déjà 
puissants à l'époque auraient créé une léproserie au dit lieu. Le plus ancien document 
donnant date certaine est une nomination de septembre 1294, "Marguerite, dame de 
Seignelay et de Maligny et le chevalier Gui, son fils, héritiers de ces seigneuries font 



 

 

5bis/ Jehan de FERRIERES (1521-1586) 

Sgr de Maligny, Vidame de Chartres à la mort de son cousin François de Vendôme, 
du parti protestant, compagnon du Pce de Condé, rescapé de la St-Barthélémy… 

 

    

Jean de Ferrières et le château de la Ferté-Vidame  

(Acquis en 1635 par le duc de Saint-Simon, père du mémorialiste) 

 

Jeahan de Ferrières fut l'un des instigateurs de la remise du Havre aux Anglais. 
En 1569 après la défaite des huguenots à Jarnac, où Condé est assassiné, le 
vidame de Chartres s'embarque à La Rochelle pour l'Angleterre. A la Saint 
Barthélemy en 1572 il s'y réfugie à nouveau, et se place sous la protection de la 
reine Elizabeth. En 1586 à 65 ans au cours d'un engagement au côté du roi de 
Navarre il est fait prisonnier et conduit auprès du commandant des galères 
royales qui exige une forte rançon pour sa libération. Ne pouvant payer, il est jeté 
au fond d'une cale, enchaîné à la soute, où il mourut. 
 
Le titre de Vidame de Chartres (« vice dominus ») était associé à la possession de 
la terre et du château de La Ferté-Arnaud. Son titulaire à l’origine exerçait les 
droits féodaux du clergé, et était par extension gardien ou protecteur de la 
cathédrale de Chartres. Il s’est transmis héréditairement depuis Ernaud de La 
Ferté (XIème s.) par les Meslay-Chartres-Vendôme. 
 
Il a été rendu célèbre par le personnage de l’oncle de la Princesse de Clèves dans 
le roman…et par le duc de Saint-Simon, qui le porta du vivant de son père. 

 

                                                                                                                                  
savoir que la léproserie de Maligny est à leur collation, comme elle l'a été à celle de tous 
leurs prédécesseurs, qu'elle est actuellement vacante et qu'en conséquence, ils en 
nomment chapelain le prêtre Michel de Marmausse ". Ce document paraît montrer 
qu'en 1294 la léproserie comportait un personnel assez important et sans doute un 
revenu et un nombre de lépreux en conséquence. 

 



 
X Jeanne Françoise de JOUBERT 8(fille de François, Maître des Requêtes ; et de 
Perronnelle Carré), sp 

 
 
(X1 Charles Chabot, sgr de Ste-Foy) 
 

 

____________ 

 

                                            
8 Cf. La France protestante, art. Jehan de Ferrières 


